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> Optimisez vos aides PAC : un rendez-vous 
individuel qui permet de prendre en compte 
votre situation personnelle et de bénéficier 
de l'expertise réglementaire et technique des 
conseillers de la Chambre d'agriculture d'Eure-
et-Loir

> Soyez serein dans la mise en oeuvre de 
cette nouvelle PAC : Profitez des solutions de 
la Chambre d'agriculture d'Eure-et-Loir pour 
mettre en oeuvre les conclusions du diagnostic.

Les     
AVANTAGES

+ Vous percevez les aides PAC sur votre exploitation. 
Vous vous questionnez sur l'impact de la réforme 
PAC entrée en vigueur au 1er janvier 2023.

Les conseillers de la Chambre d'agriculture vous 
accompagnent avec MON DIAG' NOUVELLE PAC. 

Nous vous présentons le contenu de cette 
réforme et analysons votre situation au regard des 
nouvelles exigences. 

Ensemble nous identifions les actions à maintenir 
ou à mettre en place pour optimiser votre niveau 
d'aides PAC.

STRATÉGIE D'ENTREPRISE



Carine HARDY
Conseillère PAC
02 37 53 44 38
c.hardy@eure-et-loir.chambagri.fr

PRÉALABLE 
En amont du rendez-vous, vous nous 
envoyez votre assolement déclaré à la 
PAC 2023.

INDICATEURS DE L'ÉCO-RÉGIME
Grâce à notre outil nous calculons les 
indicateurs de l'éco-régime pour votre 
exploitation : 

 > Diversité d'assolement ;
 > Surfaces spécifiques ;
 > Prairies Permanentes ;
 > Haies.

IDENTIFIER LES ACTIONS
Au regard des résultats, nous vous 
exposons les différentes pistes pour 
optimisez votre niveau d'aides.

FORFAIT DE 60€
+ 104€/h 
Rendez-vous individuel à 
Chartres ou à Miermaigne

LA NOUVELLE PAC
En début de rendez-vous, nous vous 
rappelons les grandes lignes de cette 
Nouvelle PAC qui s'applique à partir 
du 1er janvier 2023 et l'impact sur votre 
assolement.

CONDITIONNALITÉ
Nous évaluons votre exploitation par 
rapport aux nouvelles règles de la 
conditionnalité (BCAE) : 

 > Surfaces improductives (8) ;
 > Bandes Tampons (4) ;
 > Diversité d'assolement (7).

DOCUMENTS REMIS
En fin de rendez-vous, nous 
vous remettons les résultats des 
indicateurs de l'éco-régime, une 
synthèse détaillant les conclusions de 
l'entretien.

 > Accompagnement vers la CE2+
 > HVE: Se positionner par rapport à la HVE
 > Premier Conseil Bio et Passer en Bio
 > Déclaration PAC 

Mon Diag' 
Nouvelle PAC
Optimisez votre 
niveau d'aides PAC

Modalités et conditions de vente sur demande.

Les     
TARIFS
(hors taxes)

Les PRESTATIONS liées

Votre interlocutrice

Chambre d’Agriculture d’Eure-et-Loir
10 rue Dieudonné Costes - CS 10399

28008 CHARTRES CEDEX
Tél : 02.37.24.45.45

Mail : accueil@eure-et-loir.chambagri.fr
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